
Ce que le Gouvernement De Wever prévoit :

Une limitation des allocations de chômage
dans le temps à 1 an, prolongeable sous
conditions (5 ans de travail).
Les plus de 55 ans ? Ils seront exclus s'ils ne
peuvent pas prouver une carrière d'au moins
30 ans à temps partiel. D'ici 2030, cette
limite passera à 35 ans.
Dégressivité +++, exceptions plus rares: il
faudra au moins 30 ans (en 2025) ou 35 ans
(à partir de 2030) de carrière pour échapper
à la dégressivité des allocations. 
+ d’impôts pour les personnes qui perdent
leur travail suite à la suppression de la
réduction d’impôt pour les chômeurs 
Quid des demandeurs d’emploi exclus?

Une société qui lâche les
demandeurs d’emploi ?

MANIFESTATION NATIONALE EN
FRONT COMMUN SYNDICAL 

LE 13 FÉVRIER À BRUXELLES.
Rassemblement à 10h30, Gare du Nord

POUR UNE SOCIÉTÉ + SOLIDAIRE

NON MERCI!

Exclure, pénaliser, stigmatiser, ça ne
marche pas ! 

Ces mesures vont simplement créer
plus de précarité, plus d’incertitude,

moins d’opportunités.


